ARRÊTÉ PORTANT MISE EN CONGE DE MATERNITE 
POUR GROSSESSE (OU SUITES DE COUCHES PATHOLOGIQUES)
DE MADAME…………………………………(Grade)

Le Maire de la commune d’Aussac-Vadalle,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires stagiaires de la fonction publique territoriale (le cas échéant),

Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet (le cas échéant),

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale  (le cas échéant),

Vu le décret n° 2010-745 du 1er juillet 2010 portant application pour les agents publics de l'article 32 de la loi n° 2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005(le cas échéant),

Vu le Code de la sécurité sociale,

Vu le certificat médical en date du 21 janvier 2021 constatant médicalement la grossesse de Madame PEQUEUR Bénédicte et fixant la date présumée de l’accouchement au 20 février 2021,

Vu le certificat médical plaçant Madame……………… en arrêt pour état pathologique lié à la grossesse pour la période du………………..au………………(14 jours au maximum),
Ou 
Vu le certificat médical (modèle d’avis d’arrêt spécifique) en date du……………………..plaçant Madame…………………….en arrêt pour grossesse pathologique liée à une exposition in utéro au diéthylstilbestrol pour la période du……………………au………………..……(du 1er jour d’arrêt jusqu’au plus tard la veille du premier jour du congé prénatal),
Ou 
Vu le certificat médical plaçant Madame…………………….en arrêt pour suite de couches pathologiques pour la période du……………….au………………… (28 jours au maximumen continuité avec congé maternité),

ARRETE
[bookmark: _GoBack]Article 1 : Madame ………………………………………. (grade), est placée en congé de maternité pour état pathologique lié à la grossesse (ou grossesse pathologique liée à une exposition in utéro au diéthylstilbestrolou suite de couches pathologiques) pour la période du 09 janvier au 30 avril 2021.
Article 2 : Pendant cette période, Madame…………… percevra l’intégralité de son traitement (le cas échéant et du supplément familial de traitement,  ainsi que de la nouvelle bonification indiciaire et/ou des primes et indemnités afférentes à son emploi – pour les agents non titulaires attention au respect de la condition de durée de service de 6 mois).
(Le cas échéant pour les agents exerçant leurs fonctions à temps partiel). L’autorisation donnée à Madame………………d’exercer ses fonctions à temps partiel est suspendue pendant toute la durée du congé de maternité.

Article 3 :Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera  notifié à l'intéressé(e).


Ampliation adressée au :
· Comptable de la collectivité,
· Président du Centre de gestion.


							Fait à …………………………, le ………………………
	
							Le Maire (ou le Président)
							(prénom, nom lisibles et signature)
								Ou
							Par délégation,
							(prénom, nom, qualité lisibles et signature)

	


Le Maire (ou le Président) : 
· certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
· informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification.



Notifié le :

Signature de l’agent :



